
BIO INFOS

Le sevrage des veaux sur les fermes 
bios pose des problèmes économiques
Sevrer tous ses veaux 
sur la ferme  
de naissance dans  
les conditions actuelles 
du marché peut 
s’avérer peu rentable. 
C’est dans ce contexte 
que s’insère le Projet 
Remontes 21.0, à la 
recherche de solutions.

Par soucis d’éthique et de 
cohérence, le cahier des 

charges Bio Suisse impose une 
durée minimale de 90 jours d’al-
laitement à l’aide de lait entier 
pour les génisses d’élevage et 
les remontes d’engraissement 
et d’une quantité de 1000 litres 
de lait entier ingérée pour les 
veaux gras. La charge de travail 
supplémentaire, la quantité de 
lait qui n’est plus vendue, les 
besoins d’investissement en in-
frastructures spécifiques, mais 
aussi le manque de réseau entre 
naisseurs et engraisseurs, qui 
permettrait de valoriser les re-
montes d’engraissement, ont 
entraîné une fuite de plus de 
35% des veaux issus de l’agri-
culture biologique suisse dans 
le canal conventionnel et cela 
est d’autant plus marqué dans 
les fermes laitières où ce chiffre 
atteint 67%.

 Freins au sevrage
Dans le contexte actuel, le 

sevrage de tous ses veaux n’est 
pas une option rentable. Lors 
des enquêtes menées par le 
FiBL et ProGana Bio Romandie, 
61% des éleveurs disent man-
quer de place, 46% préfèrent 
vendre leur lait valorisé au prix 
du bio et 46% avouent être sé-
duits par le prix des veaux à 
4  semaines. Hormis la niche 
de la vente directe, la rentabi-
lité du sevrage est limitée. Le 
problème majeur vient égale-
ment du fait que la vente des 
veaux âgés de 3 à 5 semaines 
est économiquement plus in-
téressante. De plus, la plupart 
des éleveurs qui pratiquent le 
sevrage de tous leurs veaux 
disent devoir investir dans 
des bâtiments ou acheter des 
infrastructures telles que des 
niches à veaux, individuelles ou 
collectives, et des louves. L’al-
laitement entraîne une diminu-
tion de la quantité de lait vendu 
à un prix attractif et par consé-
quent une baisse de revenu sur 
toute la période de sevrage.

 Coûts du sevrage
Lors du calcul des coûts de 

sevrage, on observe une hété-
rogénéité des coûts de la main-
d’œuvre qui dépend du nombre 
de veaux. Logiquement, plus il 
y a de veaux, plus le temps de 
travail est rationnel. Le prix du 
lait livré à la laiterie varie énor-
mément entre les fermes, selon 
leur localisation et selon l’utili-
sation en industrie ou fromage-
rie. En utilisant le prix moyen 
du lait biologique payé aux pro-
ducteurs en 2021, on obtient 
un coût moyen de sevrage de 
1800 francs. En se basant sur les 
données de la littérature et en 
considérant les 9 litres de lait 
entier par jour, on peut espérer 
avoir un gain moyen quotidien 
de 0,78 kg /jour. Pour un veau de 
race laitière de 40 kg, comme 
la Holstein, on obtient un gain 
d’environ 90 kg à 120 jours. Avec 
un prix moyen de 8,80 francs, 
la vente d’un veau de 130 kg 
revient à environ 1200 francs, 

ce qui est inférieur de plus de 
600 fr. au coût du sevrage. Ac-
tuellement, le coût engendré 
par un veau vendu à 4 semaines 
est d’environ 520 francs. Le prix 
moyen de vente des veaux de 
9 fermes questionnées lors de 
l’enquête était de 500 fr. pour 
les veaux de race Holstein et de 
900 fr. pour les veaux de races 
Montbéliardes ou Swiss Fleck-
vieh, ce qui permet aux agricul-
teurs de couvrir une bonne par-
tie de leur frais, voire de dégager 
un bénéfice.

Les actions à mettre en 
place pour maintenir les veaux 

bios sur leur ferme de nais-
sance concernent donc prin-
cipalement des aides finan-
cières annuelles pour couvrir 
une partie des frais de sevrage, 
soit environ 600 fr. par veau se-
vré sur la ferme.

Pour l’ensemble des trou-
peaux laitiers de Suisse ro-
mande cela représente une 
somme très élevée. Ces aides 
devraient aussi être accompa-
gnées de subventions pour la 
construction de bâtiments ou 
l’achat d’infrastructures dé-
diés aux veaux à octroyer lors 
de la conversion à ce système. 

De plus, le sevrage des veaux 
laitiers sur la ferme ne devrait 
pas être vu comme un atelier 
à part entière, mais devrait 
être pris en compte dans les 
charges de l’atelier bovin lait, 
cela permettrait notamment 
aux agriculteurs de relativiser 
les coûts de sevrage. Pour cela, 
il faudrait notamment inclure le 
prix de sevrage dans le prix du 
lait à la vente.

 Races laitières  
contre races à deux fins
L’accroissement journalier 

visé par les ateliers d’engrais-

sement de veaux se situe à en-
viron 1 kg / jour. Cependant, les 
recherches réalisées montrent 
qu’avec un abreuvement ad li-
bitum, les veaux de race très 
laitière consomment environ 
9 litres de lait entier avec un 
gain moyen quotidien situé à 
0,78 kg /jour.

Une solution pour obtenir 
un accroissement quotidien su-
périeur à 1 kg consiste à abreu-
ver les veaux avec du lait en 
poudre, à 30% de protéines 
brute et à 20% de matière 
grasse, diluée de manière à ob-
tenir 10 litres de liquide avec 

un taux protéique de 55 g / kg, 
un taux butyreux de 36,3 g / kg 
et du lactose à 77,3 g / kg.

Cependant, le cahier des 
charges Bio Suisse interdit 
l’utilisation de lait en poudre 
lors de la période minimale de 
sevrage de 90 jours. Pour un 
lait de pâturage de moyenne 
montagne et des taux pro-
téique de 34,5 g / kg, butyreux 
de 40,2 g / kg et de lactose de 
48,4 g / kg, les veaux laitiers de-
vraient consommer 16 litres de 
lait entier pour pouvoir arriver 
à un gain moyen quotidien de 
1 kg /jour.

 Des ajustements  
au long de la filière
Il est urgent de mettre en 

place des bonnes pratiques 
de sevrage sur les fermes de 
naissance afin de rationali-
ser le temps et donc réduire le 
coût total lié aux veaux jusqu’à 
120  jours. Continuer de pro-
mouvoir les partenariats entre 
les fermes de naissance, de se-
vrage et d’engraissement entre 
fermes bios de Suisse romande 
par la création d’un réseau 
d’échanges de pratiques. Fixer 
un prix des remontes permet-
tant de mieux couvrir les coûts 
de sevrage et acceptable par les 
engraisseurs. Mieux intégrer le 
sevrage de tous les veaux dans 
les coûts de production laitière 
et par conséquent dans le prix 
du lait. Créer une réelle plus-
value sur la viande de pâtu-
rage bio et marquer une réelle 
différence de prix à l’étalage 
en fonction d’un cahier des 
charges exigent.
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Synthèse du calcul des coûts de sevrage ainsi que des freins et leviers d’action pour le maintien des veaux sur l’exploitation

Vente à 120 jours
 1000 litres de  lait entier 

consommés
 Coûts de sevrage: 1800 fr.
 Prix de vente des remontes: 

1200 fr.
 Perte de 600 fr.

Source: enquête auprès des 
éleveurs, Bio Suisse 2022

Ferme d’engraissement de bœuf bio 
de pâturage

 Conservation du label Bio
 Réduction de l’utilisation 

d’antibiotiques
 Valorisation des prairies (2/3 des 

surfaces agricoles suisses)

Freins
 61% manque de place
 46% plus rentable de vendre le veau 

à  4 semaines
 46% diminution importante 

de la quantité de lait vendue 
Source: enquête auprès d’éleveurs

Incitations et leviers
 Soutien aux investissements en bâtiment 

et infrastructure d’élevage
 Contribution annuelle au sevrage
 Adaptation du prix du lait en incluant 

les coûts de sevrage des veaux nés 
sur la ferme

Défi
Besoin d’un GMQ de 1 kg/j
 GMQ maximal des veaux 

de races Holstein de 
0,750 kg/j

 Besoin d'évoluer vers des 
races pus adaptées au bio 
avec des aptitudes lait et 
viande

Transition

67% des veaux issus des 
élevages bios laitiers sortent 

du canal bio

Vente à 4 semaines
 Coûts de sevrage: 520 fr.
 Prix de vente: 500 fr. (Holstein) / 

900 fr. (autres races)
Source: enquête 2022 auprès d’éleveurs

Halle d’engraissement 
conventionnel

 Transport et mélanges 
des veaux

 Perte du label Bio
 Utilisation d’antibiotiques

Aujourd’hui Sevrage des veaux à 120 j.
sur la ferme de naissance

Source: Manon Chabrut, FiBL
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